lassurance

le service public engagé pour votre avenir

— TRAVAILLEURS
INDEPENDANTS

vos droits a la retraite
complémentaire



En tant que travailleur indépendant, vous relevez
de UAssurance retraite pour votre retraite de base
mais aussi votre retraite complémentaire.

Le point sur les régles de calcul
de la retraite complémentaire !
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*C’est le régime de retraite complémentaire des indépendants.
Cette retraite vous est versée par UAssurance retraite lorsque
vous partez a la retraite. Ce régime est piloté par le Conseil de la
@ protection sociale des travailleurs indépendants (CPSTI) qui est
composé de travailleurs indépendants. Le CPSTI veille a la bonne
application des regles relatives a votre protection sociale.
Pour en savoir plus, rendez-vous sur lassuranceretraite.fr.
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